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C.R réunion de District du 16 novembre 2015 

Au club ABGS 
 

 

 Clubs présents: ABB. ABL. ABGS. ADJM. FMOC. SCB. SMPSD. USD. USG. ST POL. 
 

 Club Excusé : Cappelle. 
 

 Membres présents : RL. MT. LeB. CB. PL. LtB. MB. CW. AL. 
 

 Membre Excusé : JCE 

 
 

1. Mot du Président. 

Le Président remercie le club l’ABGS de nous recevoir pour cette 6
ème

 et dernière réunion avant  

l’ AG du District Maritime. 

 

2. Approbation du CR du 27/10/2015. 

Adopté à l’unanimité 

 

3. CR de la réunion de Ligue du 31/10/15. 

Info de la Fédé. 

Le National de l’USD ne pourra être reconduit pour 2016, la Fédé ne l’autorise pas car pas 

d’excuses valables pour sa non organisation en 2015. 

Lors du Congrès 2016 à Montluçon, il y aura une proposition d’augmentation du prix de la 

licence. 

Sportive. 

Pour 2016 la Ligue prendra en charge une nuit supplémentaire ainsi que le repas du lundi midi 

pour toutes les équipes qui se qualifient pour les ½ finales (chpt de France). Bien sur si la distance 

et l’horaire le justifie. 

Concernant les féminines et les vétérans, la date limite d’inscriptions est le 31 mars à JCS et 

pour le 25 mars aux responsables des Districts.  
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Questions diverses. 

RL peut-on revoir les dates des rencontres CRC et CDC ? (JCD) Je pense que nous avons été trop 

vite dans la décision de 3 week-ends au mois d’octobre. 

Après explication des uns et des autres, nous ne changerons rien cette année.  

 

Document envoyé par JCS pour exemple de tirage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Discipline. 

Affaire Thierry GAUTHIER :  

Cette affaire a débuté mi-novembre 2012. 

Le Tribunal Administratif vient de rendre son verdict : « A l’audience du 13 octobre 2015, le 

rapporteur public a conclu favorablement aux intérêts de la FFPJP en retenant un moyen 

tiré de l’irrecevabilité de la procédure engagée par le demandeur au motif que celui-ci n’a 

pas formalité de recours administratif préalable. 

La décision a été mise en délibéré. » 

Ça n’est donc pas encore fini, il faut attendre la décision finale ! 

Décision dans laquelle peut-être, du moins le Président ( JCD) espère, nous récupérerons au moins 

les 1135€ engagés par notre ligue. Que celle –ci arrivera avant les 3 ans qu’il a fallu attendre pour 

s’apercevoir que la procédure n’avait pas été respectée en ce sens que le CNOSF avait été shunté. 

Car on ne peut faire appel au TA que lorsque toutes les instances supérieures ont été utilisées. 
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Ligue des Hauts de France 

Commission Régionale de Discipline 

 
Liste et suivi des suspendus pour absence non justifiée aux Championnats de Ligue 2015 

Tous ont été convoqués le 3 octobre 2015, mais aucun ne s’est présenté à l’audience. La 

sanction prononcée a été la même pour tous les prévenus, prévue au code des sanctions : 

1 an de suspension ferme à dater du 04 octobre 2015 et 60 € de pénalité pécuniaire. 

 

 

Noms 

Prénoms 

 

N° 

Licences 

 

 

Clubs 

 

Notification 

Reçue le : 

 

Licence 

restituée  

 

Amende 

Réglée 

 

Début  

de 

Suspens. 

 

Fin  

de 

Suspens. 

Sous 

Reserve 

Paiement 

De 

l’amende 

ROUSSEL 

Cédric 

0622075

6 

06200016 09 oct. 10 oct.  04 oct. 03 oct. 

2016 

X 

GEOFFROY 

Claude 

0621141

3 

06200011 10 oct.   04 oct. Non  

Définie ?? 

 

CAMPAGNIE 

Soline 

0593581

3 

0590136 09 oct. 10 oct.  04 oct. 03 oct. 

2016 

X 

DALAYEN 

Marine 

0594281

9 

0590136 09 oct. 10 oct.  04 oct. 03 oct. 

2016 

X 

SADORGE 

Cindy 

0621149

6 

0620044 10 oct. 12 oct. 12 oct. 04 oct. 03 oct. 

2016 

 

REANT 

Francine 

0621057

7 

0620043 09 oct.   04 oct. Non  

Définie ?? 

 

CARLIER 

Jérôme 

0591758

8 

0620007 09 oct.   04 oct. Non  

Définie ?? 

 

DELATTRE 

Jérôme 

0621173

1 

0620033 15 oct.   04 oct. Non  

Définie ?? 

 

BBENOIT 

Jason 

0621169

2 

0620033 09 oct. 10 oct. 10 oct. 04 oct. 03 oct. 

2016 

 

 

     

        

4. CR de la réunion de bureau du 02/11/15. 

Sportive. 

R.B : A partir de 2016, nous avons décidé de supprimer la catégorie vétérans, ils joueront avec les 

seniors le dimanche. 

Le samedi le concours débutera à 14H30 précise (X2 F + X2 B/C/M) en 4 parties. 

Le dimanche X3 S + J à 14H30 également. 

La formule 3 concours. La dotation du club organisateur et District passe à 200 € chacun. 

CDC3. 

Rappel : pour toutes les rencontres obligation aux joueurs de porter l’écusson du club qu’il 

représente même si la couleur de la  tenue est différente il est obligatoire de présenter la licence. 

Le Président nous fait une proposition  pour l’an prochain : si chaque club participe à hauteur de  

10 € pour l’inscription nous pourrons faire une dotation. Qu’en pensez-vous ?   

5 pour et 5 contre en attente de la réponse du club de Cappelle. 
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5. Calendrier 2016. 

Lors de notre réunion de calendrier, nous avons oublié le qualificatif Tir de précision. 

Quelle est le club qui veut le prendre. Si pas de volontaire,  le Président fera comme pour l’AG et 

le trophée de l’Amitié à tour de rôle. 

Le club de l’ADJM se propose d’organiser  cette compétition il donnera la date au président. 

Il faut faire cette sélection avant le Championnat qui est le 03 avril, 15 jours avant c'est-à-dire vers 

le 28 mars. 

 

 

6. Concours du District du 14/11. 

Le Président remercie tous les clubs présents à ce concours, il rappel que c’est la seule source de 

gain à part le démontage du bal. S’il n’y a pas de monde nous serons obligés d’augmenter la 

redevance des clubs. 

48 équipes seniors et 15 équipes féminines. Vainqueurs dans les 2 concours une équipe du club 

ABGS. 

 

 

7. Résultats interdistrict jeunes à Somain le 08/11/15. 

En junior/cadet : Nous nous inclinons en ½ contre le Valenciennois (10 à 15). 

En minime/benjamin : Nous perdons en finale contre le Valenciennois (4 à 21). 

 La parole est à Carole pour le CR : 

«  4 districts se sont rencontrés pour les ½ finales pour les B/M et C/J. Rencontre qui devait 

normalement se déroulée sur la matinée et au plus tard vers 13h00 les jeunes du Maritime devaient 

être ramenés. Mais il y a eu ensuite la finale  qui nous a fait de retour vers 17h00. De plus il ni 

avait rien de prévu pour le repas pour les délégations car on devait être de retour très tôt. Je tiens à 

remercier Aline et le club de Somain pour avoir improvisé une collation pour les enfants, car vu 

l’heure tardive on ne pouvait les laisser sans se restaurer. » 

 

 

8. Trésorerie. 

LeB nous fait le point sur les redevances et autres.  

Tout va bien. 

 

 

9. CDC2. 

Douai et Lomme montent en CDC1 Houplines, l’ABGS et Lille redescendent en CDC3. EAP 

Marchiennes, SMPSD et Wambrechies restent en CDC2. 
 

 

10. CDC3. 

Le Président remercie les clubs qui ont participé en 2015. 

2 clubs du Maritime montent en CDC2  ADJM et St POL. 

Le Président demande qui veut participer à la CDC3 pour 2016. 

Réponse : USD. ADJM. ABL. FMOC. SMPSD. Cappelle. Pour les clubs St POL. USG et ABGS en 

attente. 

 

 

11. Coupe de France des clubs. 

L’USD se déplacera à Saint Mihiel (55 Meuse). Le : 13 décembre 2015 
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12. Parole aux Présidents de Commission 

Sportive & Féminine : CB  ras  

Jeunes : ras 

Arbitrage : BL ras 

 

 

13. Documents remis : 

Invitation des joueurs à l’AG. 

Invitation pour les clubs à l’AG 

Questions diverses 

Procuration 

CDC3 à rendre à l’AG 

Règlement CDC3 

 

 

14. Liste de personnes décédées par club du District Maritime. 

ADJM    Jeannine DHONDT 

ABGS    Joël BEDRINES 

      Stéphane BEHAGUE 

USD    Hector DESPAGNE     Pierre BAZELAIRE 

      Jérémy DERUDDER     Patrick DECAN 

      Léonard BUYS       Daniel FAES 

      Michel HURET 

SMPSD   Valérie MESSAOUDI 

      Laurent BANCOD 

 

 

15. Document vous a été envoyé par mail. 

Liste des joueurs suspendus du CDN + Ligue. 

 

 

16. Questions diverses. 

Le Président En ce qui concerne le Challenge il rappelle que lorsqu’il y a un blanc c’est une 

victoire, donc doit être compté dans le nombre de victoire à la fin du concours et payée comme 

telle. 

 

SMPSD : demande si le calendrier du maritime est il à jour ? 

Réponse : le calendrier sera terminé et distribué à l’AG du District. 

 

 

ADJM : Pouvons nous donné une licence à Quentin MAILLARD, car il a fini sa suspension mais 

n’a pas rendu sa licence ?         

Réponse : normalement oui.                     

 

St POL : Quand aurons nous l’ordre du jour et la procuration pour l’AG du CDN ? 

Réponse : Nous avons réunion le 28/11, le Président  pense que cela suivra. Reçu  le 17/11.   
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Le Remercie  tous les clubs pour leur réception lors des journées CDC3. 

 

Laurent A : Demande qui fait le calendrier des ouvert à tous ? 

Réponse : si pas de calendrier les clubs feront des affiches.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Prochaine réunion le  6 décembre 2015 
AG du DISTRICT 
AU CLUB ADJM 

 
 

 

 

 

 

Le secrétaire 

Michel TRUYEN 


